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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 26 par la phrase suivante : 

« Les logiciels utilisés sont publiés en open source afin de connaître les critères et modes 
opératoires de traitement des dossiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création du réseau France Travail s’accompagne d’une intensification de la collecte et du partage 
des données personnelles. Celles-ci risquent d’être réutilisées pour d’autres usages que les fins 
statistiques prévues par le texte, notamment pour détecter les fraudes. Cela constitue une atteinte 
aux droits des bénéficiaires du RSA.

Par cet amendement, nous souhaitons rendre obligatoire la publication en open source des logiciels 
utilisés (notamment les critères et modes opératoires du datamining) permettant de discuter des 
choix avec toutes les parties prenantes (administration, allocataire, agents, partenaires).


